
MAIRIE DE ST PIERRE D’EXIDEUIL 
Tel : 05.49.87.03.96 
 

 

 

 

DOSSIER PASSEPORT (MAJEURS) 

 
 

 Un Justificatif d’identité avec photo - original et photocopie 
 

 Soit votre Carte Nationale d’Identité  

 Soit votre Passeport 
 
 Un Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (avis 

d’imposition, factures d’électricité, de gaz, d’eau ou de téléphone 
fixe)- original et photocopie 

 
En cas d’hébergement (y compris chez les parents) : 
 Un justificatif d’identité et un justificatif de domicile de la personne qui vous 

héberge,  
 Une attestation sur l’honneur de la personne qui vous héberge, précisant la 

date du début de votre hébergement sur papier libre. 
 
 Un Justificatif d’Etat Civil 

 
 Votre acte de naissance comportant la filiation (si votre carte d’identité est 

périmée ou bien si vous n’avez pas de carte d’identité) à demander à la Mairie 
de votre lieu de naissance 

 
 Un Justificatif de nationalité Française (si nécessaire) – original et 

photocopie 
 
 Le Livret de famille pour justifier du nom d’épouse – original et 

photocopie 
 

 Votre Ancien Passeport à restituer (obligatoirement) ou l’attestation 

de perte ou de vol de votre ancien Passeport – original et photocopie 

 

 2 Photos d’identité identiques et récentes 

 

 86 € en Timbres Fiscaux 



 

DOSSIER PASSEPORT (MINEURS) 

 
 

 Un Justificatif d’identité avec photo - original et photocopie 
 

 Soit votre Carte Nationale d’Identité, 
 Soit votre Passeport. 

 
Joindre également : 

 L’original et la photocopie de la pièce d’identité d’un des parents ayant 
l’autorité parentale, 

 L’original et la photocopie du livret de famille. 

 
 Un Justificatif de domicile des parents datant de moins de 3 mois 

(avis d’imposition, factures d’électricité, de gaz, d’eau ou de 
téléphone fixe)- original et photocopie 

 
Joindre également : 

 Un justificatif d’identité du parent accompagnant (original et photocopie) 

 
 Un Justificatif d’Etat Civil 

 
 L’Acte de naissance datant de moins de 3 mois comportant la filiation (à 

demander à la Mairie du lieu de naissance) 
 

 Un Justificatif de l’autorité parentale – original et photocopie 
 

 Le jugement (en cas de divorce), 
 La décision de justice. 

 
 Un Justificatif de nationalité Française (si nécessaire) – original et 

photocopie 
 
 L’Ancien Passeport à restituer (obligatoirement) ou l’attestation de 

perte ou de vol de l’ancien Passeport – original et photocopie 

 

 2 Photos d’identité identiques et récentes 

 

 Timbres Fiscaux 

 17 € pour les – de 15 ans 42 € pour les + de 15 ans 


